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Élections Québec 2022 

La MRC du Domaine-du-Roy dévoile ses requêtes électorales  
 

Roberval, le 1er septembre 2022. – Dans le cadre de la campagne électorale 2022, la MRC du Domaine-

du-Roy dévoile ses demandes en lien avec les principaux enjeux auxquels le territoire et ses municipalités 

sont confrontés. La MRC entend donc, tout au long de la campagne électorale, porter à l’attention des 

candidats les conditions essentielles à l’atteinte du plein potentiel du territoire. 

« Si nous voulons demeurer un territoire attractif et prospère pour les générations actuelles et futures, je 

crois sincèrement que ces demandes doivent faire partie des engagements fondamentaux de la part du 

prochain gouvernement » a affirmé Yanick Baillargeon, préfet de la MRC du Domaine-du-Roy.  

 

Pour que la MRC du Domaine-du-Roy puisse continuer d’offrir une qualité de vie et un environnement 

sain à ses citoyens, nous demandons : 

1. De contrer la pénurie de main-d’œuvre, notamment par la mise en place de mesures fiscales en 

lien avec le retour sur le marché du travail des personnes retraitées et en favorisant l’immigration 

en région; 

2. De mettre en place des mesures pour faire face à la pénurie de logements et faciliter l’accès à la 

propriété; 

3. De mettre en place des mesures structurantes pour favoriser le maintien des services et des 

commerces de proximité dans les municipalités; 

4. De soutenir concrètement les régions éloignées afin de leur permettre de faire face aux enjeux de 

la dévitalisation; 

5. De minimiser les impacts sur les communautés forestières à la suite des recommandations de la 

commission sur le caribou forestier; 

6. De décentraliser les services de santé; 



 

 

7. D’assurer une couverture cellulaire partout; 

8. De soutenir davantage le déploiement du transport collectif en région; 

9. De favoriser les projets de développement en lien avec la bioéconomie et la réduction des impacts 

des changements climatiques; 

10. De décentraliser et déconcentrer l’État québécois; 

11. D’effectuer une refonte du régime forestier en considérant la protection de la faune et les 

changements climatiques, et ce, tout en assurant une sécurité d’approvisionnement pour les 

entreprises forestières; 

12. D’obtenir un engagement du gouvernement pour la reprise en charge du réseau routier local et 

une meilleure écoute du ministère des Transports du Québec en lien avec les problématiques de 

sécurité sur les routes du réseau routier supérieur. 
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